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La croissance de ces dernières semaines a permis une pousse correcte pour la saison et certaines 

parcelles sont aujourd’hui assez hautes dans les fermes de la région (>7cm herbomètre). Avec le cumul 

de précipitations d’octobre, la portance des sols est un facteur limitant pour le pâturage. Plusieurs cas 

de figures peuvent se présenter : 

Les parcelles pâturées récemment et dont la hauteur d’herbe se situe en dessous de 6 cm 

herbomètre n’ont pas à être pâturées avant l’hiver. 

Les parcelles supérieures à 7 cm herbomètre doivent être pâturées pour éviter une 

accumulation de feuilles sénescentes cet hiver afin de ne pas pénaliser le développement d’une herbe de 

qualité et appétente au début du printemps. 

Une attention particulière sera apportée aux chemins : les boiteries qui se développent à cette période 

de l’année sont souvent dues à des cailloux ou corps étrangers présents sur les chemins qui se dégradent 

Lorsque cela est possible, réaliser une entrée et une sortie de parcelle. 

 

  
  

Croissance 
moyenne 

(kg MS/ha/jour)  
du 19/10 au 
2/11/2021 

Hauteur 
moyenne  

(cm) 
    

Zone Nord 19 6,9 
Zone Intermédiaire 13 7,4 

Zone Sud 
Nord Loire 19 7,2 
Sud Loire 19 7,7 

MOYENNE REGION 18 7,4 

Continuer ou rentrer les animaux ? Telle est la question ! 

La croissance de l’herbe mesurée 

entre le 19 octobre et le 2 novembre 

est de 18 kg MS/ha/jour. Elle est 

relativement stable et fidèle aux 
moyenne de saison 

Gestion d’entrée d’hiver 

• Attention à la portance des sols 

• Surveiller les chemins qui se dégradent, et les entrées-

sorties de parcelles 
• Adapter le chargement à la parcelle (portance) 
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 Le maintien de lots importants ou de gros animaux vont détériorer les parcelles les moins 

portantes. Si les conditions de portance ne sont pas optimales, il est préférable de continuer avec 

un ou plusieurs lots de génisses (baisse du chargement instantané à la parcelle). Attention 

toutefois aux génisses qui sont à la veille de leur période de reproduction ; l’herbe d’automne est 

riche en azote soluble. 

 

 Il est possible de réduire le temps de présence des gros lots sur la parcelle. Quelques heures 

suffisent pour que des vaches ingèrent jusqu’à 1/4 à 1/3 de leur ration journalière.. 

 

 Augmenter la surface accessible en ouvrant plusieurs parcelles limitera le piétinement dans les 

parcelles à portance limitée. 
 

 

 

Une jeune prairie de 1 ou 2 ans d’implantation est plus fragile (sol moins stable, moins portant).  Il est 

préférable d’attendre des conditions de ressuyage avant de rentrer des animaux. 

 

A l’inverse, des prairies destinées à être retournées pour une implantation de culture de printemps 

peuvent être valorisées tard. 

 

 

 

Diminution du chargement 

 

Conduite différente en fonction de l’âge de la prairie 
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Croissance de l'herbe - Réseau Pays de la Loire

 Moyenne 2004-2020

 Croissance 2021

Croissance été 2021 - fermes expé

http://www.pays-de-la-loire.chambres-agriculture.fr/
http://www.seenovia.fr/

